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(54) Mobile d'horlogerie à roue unidirectionnelle.
(57) L’invention concerne un mobile (1) d’horlogerie à roue uni­
directionnelle (2) tournant en sens unique en coopération avec 
un röchet (3) mobile dans une chambre de röchet (30), com­
portant un cliquet (4) solidaire en rotation de ladite roue (2), le­
quel constitue un composant monobloc comportant au moins un 
bras-ressort (6), à l’extrémité (9) duquel, d’un premier côté un 
bec (5) coopère directement avec la denture du röchet (3) dans 
une position de service dans laquelle ledit bras-ressort (6) est 
libre, et d’un deuxième côté un premier crochet (7) peut coopé­
rer avec un deuxième crochet (8) de profil complémentaire, que 
comporte ledit cliquet (4) monobloc, dans une position de re­
pos dans laquelle ledit bras-ressort (6) est en position étendue, 
son élasticité permettant l’accrochage ou le décrochage dudit 
premier crochet (7) par rapport audit deuxième crochet (8) sous 
l’action d’un opérateur, par une élongation maximale dudit bras- 
ressort (6) ou/et par un basculement de ladite extrémité (9).
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Description

Domaine de l’invention
[0001] L’invention concerne un mobile d’horlogerie à roue unidirectionnelle, agencée pour tourner dans un seul sens en 
coopération avec un röchet mobile dans une chambre de röchet, ledit mobile comportant au moins un cliquet agencé pour 
être fixé solidaire en rotation de ladite roue unidirectionnelle.

[0002] L’invention concerne encore un mécanisme de remontage d’au moins une paire de barillets d’horlogerie, compor­
tant un tel mobile pour le remontage de chaque barillet.

[0003] L’invention concerne encore une montre comportant au moins un tel mécanisme, ou/et au moins un tel mobile.

[0004] L’invention concerne le domaine des mécanismes d’horlogerie, notamment d’alimentation en énergie des pièces 
d’horlogerie, notamment des montres.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les mécanismes de rechargement en énergie des pièces d’horlogerie mécanique sont souvent volumineux, et 
occupent un volume important de la pièce d’horlogerie, notamment dans le sens de l’épaisseur. Les mécanismes à cliquet 
comportent des ressorts délicats à assembler ou à manipuler en après-vente, et consommateurs d’espace.

[0006] Le document EP 2 871 534 A1 au nom de ETA Manufacture horlogère Suisse décrit un mobile d’horlogerie à roue 
unidirectionnelle comportant des moyens intégrés de débrayage.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de développer un mécanisme peu encombrant, notamment en épaisseur, pour le rechar­
gement en énergie d’une montre.

[0008] A cet effet, l’invention concerne un mobile d’horlogerie à roue unidirectionnelle selon la revendication 1.

[0009] L’invention concerne encore un mécanisme de remontage d’au moins une paire de barillets d’horlogerie, compor­
tant un tel mobile pour le remontage de chaque barillet.

[0010] L’invention concerne encore une montre comportant au moins un tel mécanisme, ou/et au moins un tel mobile.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à la lecture de la description détaillée qui va 
suivre, en référence aux dessins annexés, où:

la fig. 1 représente, de façon schématisée, en vues de dessus, dessous et perspective, un mobile selon l’invention, 
qui comporte un cliquet monobloc particulier, coopérant avec un röchet qu’il entoure;

la fig. 2 représente, de façon schématisée, en vues de dessus, dessous et perspective, ce cliquet monobloc, qui 
comporte des lames-ressort, dans une position libre, où ces lames-ressort ne sont pas sous contrainte;

la fig. 3 représente, de façon similaire à la fig. 2, le même cliquet, dans une position où ces lames-ressort sont sous 
contrainte;

la fig. 4 représente, de façon similaire à la fig. 2, un röchet avec lequel coopère ce cliquet;

la fig. 5 représente, de façon schématisée, en vue en plan, un mécanisme de remontage d’une paire de barillets
d’horlogerie, comportant un tel mobile pour le remontage de chaque barillet;

la fig. 6 représente, de façon schématisée, en vue en plan, une montre comportant un tel mécanisme de remon­
tage;

la fig. 7 représente, de façon schématisée, en vue en plan, un outil permettant de passer le cliquet de la position de 
la fig. 2 à celle de la fig. 3, et vice-versa.

Description détaillée des modes de réalisation préférés
[0012] L’invention concerne un mobile 1 d’horlogerie à roue unidirectionnelle 2, agencée pour tourner dans un seul sens 
en coopération avec un röchet 3 mobile dans une chambre de röchet 30 figurée en trait mixte sur les figures. Ce mobile 1 
comporte au moins un cliquet 4, qui est agencé pour être fixé solidaire en rotation de la roue unidirectionnelle 2.

[0013] Selon l’invention, le cliquet 4 constitue un composant monobloc comportant au moins un bras-ressort 6, à 
l’extrémité 9 formant une tête, et duquel, d’un premier côté, au moins un bec 5 est agencé pour coopérer directement avec 
la denture d’un röchet 3 dans une position de service dans laquelle le bras-ressort 6 est libre. D’un deuxième côté du 
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bras-ressort 6 à son extrémité 9, au moins un premier crochet 7 est agencé pour coopérer avec un deuxième crochet 8 de 
profil complémentaire et que comporte le cliquet 4 monobloc, dans une position de repos dans laquelle le bras-ressort 6 
est en position étendue. L’élasticité du bras-ressort 6 est ajustée pour permettre l’accrochage ou le décrochage du premier 
crochet 7 par rapport au deuxième crochet 8, sous l’action d’un opérateur ou d’un manipulateur, soit par une élongation 
maximale du bras-ressort 6 selon une longueur supérieure à celle de la position étendue, soit par un basculement de 
l’extrémité 9, soit à la fois par élongation maximale du bras-ressort 6 et basculement de l’extrémité 9.

[0014] Plus particulièrement, ce cliquet 4 comporte, au droit de chaque bec 5, lequel est mobile de façon sensiblement 
radiale par rapport à un axe de cliquet A, un dégagement 50 qui est agencé pour autoriser le débrayage radial complet 
du bec 5 d’avec un röchet 3.

[0015] Plus particulièrement, ce cliquet 4 comporte une partie sensiblement annulaire 40 qui comporte, au niveau de 
chaque extrémité 9, un premier dégagement 70 agencé pour loger un premier bras 71 d’un premier crochet 7. Et chaque 
bras-ressort 6 comporte à son extrémité 9 un deuxième dégagement 80 agencé pour loger un deuxième bras 81 d’un 
deuxième crochet 8.

[0016] De façon avantageuse, le dégagement 50 est situé dans la partie sensiblement annulaire 40 du cliquet 4, et est 
agencé pour loger le bras-ressort 6 avec la tête comportant le bec 5 et le premier crochet 7, et ce dégagement com­
porte une surface d’appui 49, sensiblement radiale sur la variante des figures, contre laquelle vient en appui une face 
d’extrémité distale 69 de cette tête. Cette disposition permet de limiter la déformation de la lame-ressort dans les mouve­
ments d’entraînement du röchet.

[0017] Plus particulièrement encore, ce röchet 3 comporte une symétrie d’ordre N par rapport à un axe de cliquet A, le 
nombre N étant le nombre des lames-ressort 6 que comporte le cliquet 4.

[0018] De façon particulière, ce cliquet 4 est monobloc avec la roue unidirectionnelle 2, et peut notamment être réalisé 
dans un matériau micro-usinable, tel que silicium ou similaire, par un procédé «LIGA» ou «MEMS» ou similaire.

[0019] Dans une réalisation avantageuse, le cliquet 4 comporte des moyens de préhension 90, qui sont agencés pour 
leur coopération simultanée avec un outil 200 présentant une symétrie d’ordre N par rapport à un axe d’outil agencé pour 
être centré sur l’axe de cliquet A, et, pour écarter simultanément de l’axe de cliquet A les becs 5 au-delà de l’emprise du 
röchet 3 et de la chambre de röchet 30, pour procéder notamment à un réglage ou à une opération de maintenance. La 
fig. 7 montre un tel outil 200 comportant des bossages 201 agencés pour repousser la lame-ressort 6, et prendre appui 
sur ces moyens de préhension 90, ici constitués par un coin que forme l’extrémité de la lame-ressort 6 sous le bec 5.

[0020] L’invention concerne encore un mécanisme 100 de remontage d’au moins une paire de barillets 110 d’horlogerie, 
comportant, pour le remontage de chaque barillet 110, un tel mobile 1, dont le cliquet 4 est agencé pour coopérer avec 
un röchet 3 pour l’entraînement d’un arbre que comporte le barillet 110. Les mobiles 1 sont symétriques l’un par rapport à 
l’autre et coplanaires. Le mécanisme 100 comportant des moyens d’entraînement comportant une tige 101, et un rouage 
comportant de façon non limitative un jeu de roues 102, 103, 104, 105, et un inverseur 106, agencés ensemble pour 
entraîner chaque roue unidirectionnelle 2 dans un sens différent, de façon à entraîner toujours un röchet 3, quel que soit le 
sens de manoeuvre des moyens d’entraînement. Ainsi la tige 101 permet de remonter indifféremment l’un ou l’autre barillet 
110, quel que soit le sens de rotation de la tige 101, sans nécessiter de débrayage: dans un sens le cliquet 4 remonte le 
barillet, et dans l’autre sens le même cliquet 4 débraye le même barillet 110.

[0021] Plus particulièrement ce mécanisme 100 comporte de tels mobiles 1, et un tel outil amovible 200, présentant une 
symétrie d’ordre N par rapport à un axe d’outil agencé pour être centré sur l’axe de cliquet A et, pour écarter simultanément 
du axe de cliquet A les becs 5 au-delà de l’emprise du röchet 3 et de la chambre de röchet 30 de chaque mobile 1 pour 
procéder à un réglage ou à une opération de maintenance.

[0022] L’invention concerne encore une montre 1000 comportant au moins un tel mécanisme 100, ou/et au moins un 
tel mobile 1.

Revendications

1. Mobile (1) d’horlogerie à roue unidirectionnelle (2), agencée pour tourner dans un seul sens en coopération avec un 
röchet (3) mobile dans une chambre de röchet (30), ledit mobile (1) comportant au moins un cliquet (4) agencé pour 
être fixé solidaire en rotation de ladite roue unidirectionnelle (2), caractérisé en ce que ledit cliquet (4) constitue un 
composant monobloc comportant au moins un bras-ressort (6), à l’extrémité (9) duquel, d’un premier côté au moins 
un bec (5) est agencé pour coopérer directement avec la denture d’un dit röchet (3) dans une position de service dans 
laquelle ledit bras-ressort (6) est libre, et d’un deuxième côté au moins un premier crochet (7) est agencé pour coopérer 
avec un deuxième crochet (8) de profil complémentaire et que comporte ledit cliquet (4) monobloc, dans une position 
de repos dans laquelle ledit bras-ressort (6) est en position étendue, l’élasticité dudit bras-ressort (6) permettant 
l’accrochage ou le décrochage dudit premier crochet (7) par rapport audit deuxième crochet (8) sous l’action d’un 
opérateur ou d’un manipulateur, soit par une élongation maximale dudit bras-ressort (6) selon une longueur supérieure 
à celle de ladite position étendue, soit par un basculement de ladite extrémité (9), soit à la fois par élongation maximale 
dudit bras-ressort (6) et basculement de ladite extrémité (9).
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2. Mobile (1) selon la revendication 1, caractérisé en ce ledit cliquet (4) comporte, au droit de chaque dit bec (5), mobile 
de façon sensiblement radiale par rapport à un axe de cliquet (A), un dégagement (50) agencé pour autoriser le 
débrayage radial complet dudit bec (5) d’avec un dit röchet (3).

3. Mobile (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit röchet (4) comporte une partie sensiblement 
annulaire (40) comportant, au niveau de chaque dite extrémité (9), un premier dégagement (70) agencé pour loger 
un premier bras (71) d’un dit premier crochet (7), et en ce que chaque dit bras-ressort (6) comporte à son extrémité 
(9) un deuxième dégagement (80) agencé pour loger un deuxième bras (81) d’un dit deuxième crochet (8).

4. Mobile (1) selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit röchet (3) comporte une symétrie d’ordre 
N par rapport à un axe de cliquet (A), le nombre N étant le nombre desdites lames-ressort (6) que comporte ledit 
cliquet (4).

5. Mobile (1) selon l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit cliquet (4) est monobloc avec ladite roue 
unidirectionnelle (2).

6. Mobile (1) selon la revendication 4 et l’une des autres revendications 1 à 5, caractérisé en ce que ledit cliquet (4) 
comporte des moyens de préhension (90) agencés pour leur coopération simultanée avec un outil présentant une 
symétrie d’ordre N par rapport à un axe d’outil agencé pour être centré sur ledit axe de cliquet (A) et, pour écarter 
simultanément dudit axe de cliquet (A) lesdits becs (5) au-delà de l’emprise dudit röchet (3) et de ladite chambre de 
röchet (30), pour procéder à un réglage ou à une opération de maintenance.

7. Mécanisme (100) de remontage d’au moins une paire de barillets (110) d’horlogerie, comportant, pour le remontage de 
chaque dit barillet (110), un mobile (1) selon une des revendications précédentes dont ledit cliquet (4) est agencé pour 
coopérer avec un röchet (3) pour l’entraînement d’un arbre que comporte ledit barillet (110), lesdits mobiles (1) étant 
symétriques l’un par rapport à l’autre et coplanaires, ledit mécanisme (100) comportant des moyens d’entraînement 
(101; 102; 103; 104; 105) et un inverseur (106) agencés ensemble pour entraîner chaque dite roue unidirectionnelle 
(2) dans un sens différent, de façon à entraîner toujours un dit röchet (3) quel que soit le sens de manoeuvre desdits 
moyens d’entraînement.

8. Mécanisme (100) selon la revendication 7, caractérisée en ce qu’il comporte des dits mobiles (1) selon la revendication 
6, et un dit outil amovible, présentant une symétrie d’ordre N par rapport à un axe d’outil agencé pour être centré sur 
ledit axe de cliquet (A) et, pour écarter simultanément dudit axe de cliquet (A) lesdits becs (5) au-delà de l’emprise 
dudit röchet (3) et de ladite chambre de röchet (30) de chaque dit mobile (1) pour procéder à un réglage ou à une 
opération de maintenance.

9. Montre (1000) comportant au moins un mécanisme (100) selon la revendication 7 ou 8, ou/et au moins un mobile 
(1) selon une des revendications 1 à 6.
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Fig. 6 Fig. 7
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